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POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 
Développement économique des pays sous-déve• 

loppés (E/2816 et Corr.l, E/2832, E/2845) 
[suite] 

INDUSTRIALISATION (E/2816 ET CORR.l, E/2832) 
[suite] 

1. M. SAKSINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle que le Conseil économique et so-
cial a souligné dans sa résolution 560 (XIX) que 
l'industrialisation "est essentielle au progrès économique 
et social rapide des pays sous-développés". Ce sont les 
populations et les gouvernements intéressés qui doivent 
sans aucun doute jouer le rôle décisif dans l'industria-
lisation de leur pays; c'est à eux qu'il incombe d'éva-
luer leurs ressources et d'établir des programmes de 
développement économique et industriel, dans l'exécu .. 
tion desquels ils peuvent, bien entendu, demander des 
conseils et une assistance à d'autres pays ou à l'Or-
ganisation des Nations Unies. Ce n'est que dans ces 
conditions que le développement industriel renforcera 
véritablement l'économie de ces pays. Tenant compte 
de ces considérations, le Conseil et tous les Etats 
Membres devraient soutenir, dans toute la mesure de 
leurs moyens, les efforts que les pays sous-développés 
déploient pour s'industrialiser. 
2. ·Comme cert~ns représentants de pays d, Asie et 
d'Amérique latine l'ont fait observer, ces efforts se 
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trouvent gravement entravés par le mouvement défa ... 
vorable des termes de l'échange, qui tient à l'insuffi-
sance des prix versés aux pays sous-développés pour 
leurs exportations de matières premières, Il est de la 
plus haute importance que les prix soient relevés à un 
niveau équitable et que les pays sous-développés s'in .. 
dustrialisent de façon à pouvoir transformer leurs 
propres matières premières. 
3. Dans un certain nombre de pays sous-développés 
d'Asie et d'Extrême-Orient, des résultats positifs ont 
déjà été obtenus dans le domaine du développement de 
la production industrielle, particulièrement en ce qui 
concerne des industries comme celles du ciment, des 
aciéries ou des industries textiles. En même temps, la 
prOduction agricole a elle aussi atteint des chiffres supé-
rieurs à ceux de toutes les années précédentes. 
4. Les obstacles au développement de l'industrie na-
tionale des pays sous-développés tiennent surtout à cer-
taines conséquences du colonialisme, telles que la 
situation arriérée de l'économie en général, la perte de 
richesses qui résulte de la rémunération de capitaux 
étrangers, le mouvement défavorable des termes de 
l'échange, et, dans certains cas, au fait que, dans plu-
sieurs pays peu développés, des capitaux sont consacrés 
à l'armement au lieu de servir au développement éco-
nomique. Cependant, les ressources naturelles impor-
tantes dont disposent les pays peu développés, ainsi que 
l'énergie et la volonté bien arrêtée de leurs populations, 
laissent sans aucun doute prévoir que ces pays pourront 
d'ici peu développer leur économie à un rythme sans 
précédent, et, par le fait même, cimenter leur indé-
pendance. 
5. L'Union soviétique appuie chaleureusement ~l!s ten .. 
tatives. Elle constate avec ·satisfaction. les rapides pro-
grès industriels accomplis par la République populaire 
de Chine, .à laquelle elle fournit, comme à un certain 
nombre d'autres pays, une assistance technique et un 
outillage industriel très importants, et à laquelle elle 
avance. des fonds, sans imposer de conditions politiques 
de quel~ue genre que ce ·soit. Dans le cas de la Bir-
manie, 1 URSS vient de proroger pour une nouvelle 
année un traité de commerce qui prévoit l'échange de 
machines et de produits manufacturés de l'Union so-
viétique contre du riz, à des conditions fl,Vantageuses 
pour les deux parties. L'URSS aide également la 
Birmanie à exécuter des projets dtirrigation et à créer 
des installations industrielles. 
6. En agissant ainsi, l'URSS se laisse guider par sa 
politique de coexistence pacifique, à défaut de laquelle 
il ne pourrait y avoir qu'une course désastreuse aux 
armements. Les résultats pratiques de cette politique, 
l'URSS s'en tenant strictement au principe de la non ... 
intervention dans les affaires intérieures des autres 
Etats, ont été, au cours de ces dernières années,. si 
encourageants que l'URSS est maintenant disposée à 
étendre et à renforcer ses relations économiques avec 
tous les pays, y compris ceux d~ l'Amérique latine. 
M. Boulganine, président du 'Conseil des. ministres de 
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rURSS, a récemment déclaré que l'URSS était prête 
à fournir des biens d'équipement et un outillage agri-
cole aux pays de l'Amérique latine, à donner des con-
seils techniques et à échanger les connaissances que les 
divers pays ont acquises dans les domaines industriel, 
économique et agricole. 
7. Pour ce qui est du manque noto~re de techniciens 
dont souffrent les pays sous-développés, M. Saksine 
fait observer que l'URSS est disposée à offrir, à partir 
de la prochaine année universitaire, 200 bourses de per-
fectionnement à des étudiants de pays ·sous-développés 
d'Asie et d'Extrême-Orient, à raison de 40 à 50 bourses 
par an. 
8. M. Saksine s'élève contre la déclaration que le re-
présentant de la France a faite à la 906ème séance et 
selon laquelle le développement rapide de l'économie de 
l'Union soviétique aurait été effectué aux dépens du 
progrès social. Le Gouvernement de l'URSS se préoc-
cupe avant tout du bien-être de la population du pays, 
dont il a veillé, au cours de l'industrialisation socialiste, 
à satisfaire entièrement les besoins sociaux et culturels. 
L représentant de l'Uni on soviétique cite des chiffres 
qtù indiquent que, d'après le plan quinquennal actuel 
(1956-1960), la production de biens de consommation 
augmentera d'environ 60 pour 100 pour un accroisse-
ment de la production industrielle d'environ 65 pour 
100, et que les dépenses publiques consacrées à des fins 
sociales- enseignement, santé publique et sécurité so-
ciale notamment - augmenteront chaque année pour 
atteindre un montant approximativement égal à celui 
des investissements en biens de capital, En outre, le 
gouvernement fait tout ce qui est en son pouvoir pour 
améliorer les conditions de travail; l'analphabétisme, 
fléau de la Russie tsariste, a disparu, et la durée de 
l'enseignement gratuit et obligatoire va être portée à 
10 ans. 
9. Les documents dont le Conseil est saisi (E/2816 
et Corr.l, E/2832) portent sur un grand nombre des 
mesures qui ont été appliquées par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies et par les commissions 
économiques régionales. La portée même du programme 
dont fexécution est déjà commencée constitue peut-être 
un inconvénient; il aurait sans doute été préférable de 
s'attacher aux questions qui ont trait au problème que 

. constitue la coopération en vue du développement in-
dustriel des pays peu développés. D'autre part, le re-
présentant de l'Union soviétique ne peut que recon-
naître, avec les auteurs de l' "Aperçu des travaux in-
téressant l'industrialisation et la productivité" (E/2816 
et Corr.l), qu'il existe relativement peu d'études sur 
les problèmes économiques et technologiques de cer-
tains secteurs de l'industrie lourde (inâustries méca-
niques et chimiques, par exemple) ou du groupe des 
industries "légères", et que les problèmes industriels 
de l'Afrique ou du Moyen-Orient n'ont pas encore été 
suffisamment étudiés. En raison des ressources finan-
cières limitées dont il dispose, le Secrétariat devrait 
s'attacher aux questions . essentielles du développement 
industriel qui intéressent le plus directement les pays 
sous-développésp notamment à la création d'entreprises 
nationales chargées de la transformation des matières 
premières. Il conviendrait d'améliorer la coordination 
entre les divers organes des Nations Unies et d'assurer 
une coopération plus étroite entre les commissions ré-
gionales. Il faudrait augmenter et . rendre plus efficace 
l'assistance technique en matière d'industrialisation. Le 
Secrétariat devrait aussi s'attacher davantage aux me .. 
sures qui permettront de garantir que l'industrialisa-
tion des pays sous-développés ne sera pas entravée par· 

un mouvement défavorable des termes de l'échange et 
par une fixation du prix des matières premières à un 
niveau insuffisant et ·peu équitable. 
10. M. P.ENTEADO (Brésil) fait observer que l'on 
n'envisage plus la question des pays sous-développés 
comme on le faisait il y a cinq ~ns, au moment où le 
Brésil siégeait au Conseil économique et social. On 
mettait autrefois l'accent sur l'accroissement de la pro-
ductivité dans l'agriculture, considérée comme l'activité 
de base de ces pays; il est d'ailleurs certain que, dans 
quelques cas, cet accroissement a permis l'augmentation 
rapide du revenu national. Mais si l'on insiste sur la 
productivité, on risque, à la longue, d'aller à l'encontre 
de l'objectif visé; en effet, le manque d'élasticité de la 
demande internationale de produits primaires entraî-
nera une baisse des prix plus que proportionnelle qui 
pourra compenser l'augmentation du volume des expor-
tations. Les denrées agricoles en excédent ne peuvent 
s'écouler sur le marché intérieur que si le pays s'indus-
trialise. De plus, il se produit un chômage rural impor-
tant lorsque aucune industrie n'absorbe les travailleurs 
qui ont perdu leur emploi en raison de la baisse des 
prix. 
11. L'accroissement de la productivité dans l'agricul-
ture est lié essentiellement, à l'heure actuelle, à la 
production et à l'emploi d'engrais et d'insecticides, aux 
disponibilités en énergie électrique, aux moyens de 
transport, aux possibilités d'entreposage, etc. - élé-
ments qui requièrent presque tous, à l'origine, des 
importations coûteuses de matériel. Si un pays donné 
n'est pas en mesur.e d'importer ce matériel faute de 
pouvoir exporter suffisamment, il doit ou bien créer les 
industries dont il a besoin, ou bien se procurer des 
fonds sur le marché international des capitaux; il faut 
noter cependant que, par le passé, les détenteurs étran-
gers de capitaux ne se sont pas montrés très enclins à 
effectuer des investissements dans les pays sous .. 
développés. 
12. Dans bien des cas, la politique qui a consisté à 
investir des fonds dans des industries de remplacement 
pour éviter les importations- raffineries de pétrole, 
aciéries, cimenteries - a enregistré des succès certains. 
Il est indéniable que la prospérité d'un pays comme le 
Brésil dépendra avant tout à l'avenir de l'aide finan-
cière qui lui est et lui sera octroyée sous forme de 
capitaux publics ou privés internationaux fournis par 
les pays étrangers. Il n'en reste pas moins que, si l'on 
considère l'ensemble des pays sous-développés, les cou-
rants de capitaux sont loin d'être suffisants. · 
13. Grâce à l'expérience que les p~ys industrialisés 
ont acquise en plus d'un siècle, on peut éviter, dans une 
large mesure, que le développement économique ne 
s'accomplisse avec J· ,~; même lenteur qu'au XIXème 
siècle. On ne saurait escompter que les populations des 
pays sous-développés attendent trois générations avant 
d'atteindre un niveau de vie comparable à celui des 
pays plus avancés; il faut donc utiliser les ressources de 
la technique moderne pour accélérer le rythme de l'in-
dustrialisation. 
14. L'inflation reste un des grands obstacles qui s'op-
posent au développem~nt rapide des économies libres. 
Grâce aux moyens de communication modernes, la 
population acquiert des habitudes de consommation 
nouvelles avant que l'industrie du pays n'atteigne le 
niveau de productivité élevé qui justifie ces habitudes 
dans les pays industrialisés. Le Gouvernement brésilien 
est décidé à équilibrer l'offre et la demande de biens 
d'équipement et de consommation, tout en ·S'efforçant 
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d'éliminer les goulots d'étranglement de la p:rt1uction 
et de mettre fin à la pénurie des devises sans lesquelles 
il ne peut importer de biens d'équipement. 
15. Le document E/2816 donne une très bonne idée 
à la fois de la complexité extraordinaire des problèmes 
à résoudre dans le domaine du développement écono-
mique et de l'ampleur des efforts que les Nations Unies 
déploient pour les comprendre et les résoudre. On doit 
se féliciter de l'étroite coordination qui existe ~entre les 
différents organes qui s'occupent de ces questions. La 
délégation brésilienne s'intéresse tout particulièrement 
aux études offrant un choix de solutions selon le degré 
de mécanisation et l'importance des installations. 
16. Examinant le document E/2832, M. Penteado re-
grette, avec le représentant de l'Indonésie (908ème 
séance), que le rapport en question ne précise pas· la 

~. compétence des parties intéressées et n'indique pas le 
mécanisme qui permettra la mise en œuvre du pro-
gramme. Selon la délégation brésilienne, aucune des 
tâches assumées par les services du Secrétariat se trou-
vant au Siège ne doit faire double emploi avec celles 
qui incombent aux différents organes des Nations 
Unies. Le programme de recherches et d'études du 
Conseil doit être un stimulant pour les gouvernements, 
qui ne doivent pas le considérer comme remplaçant 
obligatoirement les programmes de caractère régional 
ou national dont ils demanderaient l'élaboration. Lors-
qu'ils veulent entreprendre de nouvelles activités, les 
gouvernements doivent normalement s'adresser aux 
commissions économiques régionales ou aux autres or-
ganes compétents. L'œuvre des commissions écono-
miques régionales s'est révélée jusqu'à présent très fé-
conde. Ce sont ell~s qui devraient connaître des pro-
blèmes particuliers -les programmes généraux étant 
de la compétence des services du Siège. 
17. M. GREZ (Observateur pour le Chili) est heu-
reux d,~ rendre hommage à la Commission économique 
pour l'Amérique latine des résultats pratiques qu'elle a 
obtenus, et déclare que le Gouvernement chilien attend 
avec le plus vif intérêt la création du Fonds spécial des 
Nations Unies pour le développement économique. 
18. Après avoir rappelé les améliorations que l'on a 
pu constater ces dernières années au Chili sur le plan 
économique, M. Grez souligne que le .Gouvernement 
chilien est fermement convaincu de la valeur de l'inté-
gration comme moyen propre à garantir la stabilité de 
l'économie nationale. La Corporaci6n de Fomento de 
la Producci6n de Chile (CORFO) [Société chilienne 
pour le développement de la production] a entrepris 
l'exécution de vastes plans tendant au développement 
intégré de l'industrie; elle a utilisé à cet effet les ri-
chesses naturelles du pays et elle a encouragé l' élabo-
ration de plans visant à augmenter la procl:uction d' éner-
gie électrique. Elle étudie également la possibilité de 
créer une industrie des constructions navales, qui se 
spécialiserait dans les bateaux de cabotage et de pêche ; 
elle examine en outre le montant des inv;estissements 
que requiert l'industrie nationale de la pêche à la ba-
leine. Elle continue de soutenir l'industrie des nitrates 
et de ses sous-produits. 
19. Le Chili et les Etats-Unis d'Amérique ont créé, 
en vertu de l'accord qu'ils ont signé en 1952, un ser-
vice qui a pour objet d'encourag,er la petite et la 
moyent1e industrie; ce service a déjà effectué des études 
sur. des questions aussi importantes que le rendement 
individuel horaire et le meilleur moyen de moderniser 
l'industrie chilienne, et n'a cessé de souligner combien 
il est essentiel d'obtenir une production plus importante, 

moins chère et de meilleure qualité. Le service a aussi 
favorisé la création d'un noyau de techniciens dans les 
établissements de constructions mécaniques et dans cer~ 
taines autres entreprises industrielles; ces techniciens 
ont pu apprendre à connaître les conditions de travail 
en usine et ont aidé à former du personnel de maîtrise. 
Ce programme a remporté t.m succès incontestable et 
l'on se propose de l'élargir très sensiblement en 1956. 
20. Dans le domaine commercial~ on constate une 
évolution importante liée aux travaux de l'Instituto 
Chileno para la Administraci6n Racional de Empresas 
(ICARE) [Institut chilien pour une administration 
rationnelle des entreprises], qui a procédé à des études 
approfondies sur divers sujets tels que les relations 
entre employeurs et salariés, les relations av;ec le public, 
les marchés, les ventes et les prix de revient. L'Institut 
a mis sur pied un "programme d'administration des 
affaires'' conforme aux suggestions de la Business 
School de l'·U niver si té Harvard, comportant notam ... 
ment des cours à plein temps destinés aux: cadres de 
l'industrie et du commerce. Il serait bon que l'aide 
internationale se développe dans ce domaine et que 
l'on organise des visites d'experts, de conférenciers et 
de consultants. M. Grez souligne que le Gouvernement 
chilien n'a pas seulement pour objectif d'accroître la 
productivité à tout prix; il ne perd pas de vue l'aspect 
humain dtt problème. 
21. En ce qui concen1e les investissements étrangers, 
le représentant du Chili fait observer que les capitaux 
provenant de l'étranger entrent en général au Chili sans 
acquitter de droits et peuvent être rapatriés au bout 
de cinq ans ; les intérêts sont payés annuellement pen~ 
dant une période pouvant aller jusqu'à 10 ans; le Gou-
vernement chilien garantit que, pendant cette période, 
l'impôt auquel ils sont assujettis ne sera pas modifié. 
Il serait difficile d'offrir au bailleur de fonds étranger 
des conditions plus attrayantes. Pour que les courants 
de capitaux internationaux à destination des pays sous~ 
développés s'accroissent, il est indispensable que les 
impôts qui frappent les exportations de capitaux à leur 
sortie des Etats-Unis et de certains autres pays soient 
abolis. C'est un point sur lequel le rapport du Secréta-
riat attire à juste titre l'attention des lecteurs. 
22. Les efforts que le Chili déploie pour développer 
son économie à l'aide de ses ressources propr~s ont déjà 
été récompensés dans une très large mesure. Le Gou-
vernement chilien ne considère l'aide fournie sur le 
plan international que comme un complément. Mais 
c'est un complément qui est encore indispensable ; si, 
comme l'idée en a été récemment émise dans la presse 
des Etats-Unis, les programmes mis en œuvre en vertu 
du Point IV rëçoivent une nouvelle et vigoureuse im-
pulsion et sont placés sous les auspices de l' Adminis-
tration de l'assistance technique, l'économie du .Chili 
ne pourra qu'en tirer le plus grand profit. 
23. M. JO J A (Observateur de la Roumanie) estime 
que l' expérienc~ de son pays pourra intéresser le Con• 
seil, car la Roumanie a entrepris l'industrialisation 
avec des résultats remarquables. 
24. Il y a longtemps que ce problème est à l'ordre 
du jour, mais, en dépit de ses nombreuses richesses 
naturelles, le pays est resté jusqu'à ces dernières an-
nées un pays éminemment agricole dont l'industrie,~ peu 
développée, était aux: mains de monopoles étrangers · 
l'analphabétisme était presque général, la populatio~ 
exposée aux maladies sociales et au chômage. Avant la 
deuxième guerre mondiale, la moitié des paysans pos-
sédant entre 1 et 3 hectares ne disposaient pas d'animaux 
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de trait. Beaucoup ne possédaient aucune. propriété, 
tandis qu'un petit nombre de familles détenaient la plus 
grande partie de la richesse foncière. Après la guerre, 
cependant, le régime populaire a mobilisé avec succès 
les ressources du pays, et des progrès considérables 
ont pu être réalisés dans tous les domaines. 
25. Le volume de la production industrielle est 
presque trois fois plus élevé qu'en 1938; on a créé 
beaucoup de nouvelles industries, et fabriqué de l'ou-
tillage pour les industries extractives et la production 
d'énergie, ainsi que des tracteurs. De 1948 à 1955, 100 
usines nouvelles ont été achevées et 200 autres recons-
truites. L'industrie lourde, qui doit couvrir les besoins 
internes et répondre en même temps aux possibilités 
résultant des accords commerciaux, a bénéficié de la 
plus grande partie des investissements : deux tiers du 
total des investissements industriels ont été affectés aux 
industries pétrolière, chimique, sidérurgique, électrique 
et mécanique. La production de pétrole, qui était tom-
bée à 3.500.000 tonnes en 1944, s~est élevée, sous l'effet 
des mesures énergiques prises par le Gouvernement 
populaire, à 10.500.000 tonnes en 1955. On a réussi à 
atteindre ce chiffre, supérieur de 2 millions de tonnes 
au niveau le plus haut atteint avant la guerre, grâce 
surtout à l'application de nouvelles techniques, à la mise 
en service de matériel neuf et au perfectionnement des 
méthodes de prospection; les usines de transformation 
ont été complètement modernisées. Par rapport à la 
situation d~avant-guerre, les installations annuelles de 
puit'sance électrique ont plus que quadruplé au cours 
des cinq. dernières années. · 
26. La mécanisation de l'agriculture a progressé elle 
aussi, et la production de céréales s'élève maintenant à 
12 millions de tonnes, soit 3 millions de tonnes de plus 
qu'avant la guerre. On a encouragé la mise en culture 
des régions moins développées et formé, entre 1948 et 
1955, près de 100.000 travailleurs des cadres techniques 
moyens et 50.000 spécialistes hautement qualifiés. 
27. L'aspect social du problème a retenu l'attention 
du gouvernement. C'est l'amélioration des conditions 
de vie de la population qui est le but fondamental de 
l'industrialisation. Au cours des cinq dernières années, 
les salaires ont augmenté de 28 pour 100, tandis QUe 
l'Etat dépensait 12 milliards 500 millions de lei p.;ur 
la culture et l'enseignement; au cours de la même pé-
riode, les syndicats ont envoyé 2 millions de personnes 
se reposer dans des stations balnéaires ou climatiques. 
28. Ainsi, l'industrialisation entraîne une élévation 
générale du niveau de vie ; mais, aussi longtemps que 
les obstacles qui entravent les échanges mondiaux ne 
seront pas levés, un pays ne pourra pas avoir la cer-
titude de pouvoir se procurer l'équipement indispen-
sable. Il faut donc demander avec insistance aux na-
tions de modifier leur politique commerciale et d'ac-
croître leur collaboration dans le domaine des échanges 
internationaux. L'importante question de l'utilisation de 
l'énergie atomique à des fins pacifiques devrait égale-
ment· recevoir une solution à l'échelon international. 
La République populaire roumaine apprécie hautement 
l'aide que l'URSS lui a accordée dans ce domaine: 
grâce à cette aide, elle va mettre en service l'année 
prochaine un réacteur de 2.000 kilowatts et un cyclo-
tron qui contribueront aux recherches dans le domaine 
de l'application pacifique de l'énergie nucléaire. 
29. Pour conclure, M. Joja souligne que la Roumanie 
se propose de développer ses échanges avec l'étranger 
sans discrimination ni restriction. De 1950 à 1955, le 
commerce extérieur a augmenté de deux fois et demie, 

et les exportations de produits finis s'accroissent cons-
tamment. 
30. M. NAGY ( Ob:aervateur de la Hongrie) déclare 
que le Gouvernement hongrois comprend d'autant 
mieux la grande importance du développement écono-
mique des pays sous-développés qu'en dépit de cer-
taines réalisations techniques la Hongrie a appartenu 
elle-même à cette catégorie de pays avant la deuxième 
guerre mondia.le. 'Cette situation a radicalement changé 
en 1945, ~r.., au cours des années suivantes, en dévelop-
pant son économie et surtout son industrie, la Hongrie 
a amassé une somme d'expéri·ence dont les pays sous-
développés pourraient profiter. De 1950 à 1954, la mise 
en œuvre du premier plan quinque~nal a transformé 
l'économie hongroise~ qui d'essentiellement agricole est 
devenue surtout industrielle. L'ensemble de la produc-
tion industrielle a atteint, en 1954, un chiffœ trois fois 
plus élevé qu'en 1938, tandis que le niveau de vk de 
la population augmentait dans une proportion corres-
pondante. On a développé les industries traditionnelles 
et créé de nouvelles industries, en particulier des in-
dustries lourdes. Naturellement, ces progrès ne sont 
pas restés sans effet sur le commerce extérieur. La 
Hongrie exporte maintenant des biens d'équipement 
vers les pays sous-développés, dresse des plans d'usines 
et construit des navires pour ces pays. 
31. Il est certes possible, par le moyen d'accords bila-
téraux de ce type, de rendre de grande services aux 
pays sous-développés désireux de s'industrialiser, mais 
l'Organisation des Nations Unies doit jouer un rôle 
important en s'efforçant de développer l'échange de 
connaissances techniques entre les nations. Le pro-
gramme d'assistance technique est aussi une entreprise 
très utile; en y apportant sa contribution, même mo-
deste, la Hongrie a montré qu'elle désirait, dans toute 
la mesure de ses moyens, accélérer le développement 
des pays sous-développés. 
3~2. Le PRESIDENT invite le représentant de la 
Fédération syndicale mondiale à prendre la parole. 
33. M. DESSAU (Fédération syndicale mondiale) 
souligne que, pour développer l'économie des pays 
sous-développés, il est indispensable de mettre en œuvre 
des programmes d'industrialisation. La Fédération syn-
dicale mondiale (FSM) voit avec satisfaction qu'il a 
été reconnu que l'Organisation des Nations Unies de-
vait faire du problème de l'industrialisation une de ses 
préoccupations principales; elle suit avec attention l'ac-
tion qui est menée pour améliorer l'organisation de la 
coopération internationale. 
34. L'industrialisation est la clef du développement 
économique, mais elle n'a pas d'effet direct sur le niveau 
de vie. Elle fournit la base indispensable de meilleures 

·conditions d'existence, mais elle ne peut conduire à 
l'amélioration du niveau de ·vie dans un pays donné que 
si la politique sociale du gouvernement est orientée 
dans ce sens. 
3·5, La question de l'effet d'un accroissement de la 
productivité sur le niveau de vie est un peu différente. 
Il ne semble pas, si l'on en juge par les documents de 
l'Organisation des Nations Unies, que l'on s'entende 
toujours sur la valeur exacte du mot. Productivité si-
gnifie accroissement du rendement du travail, soit par 
la multiplication des biens d~équipement, soit par l'in-
tensification du travail. Dans le système de l'entreprise 
privée, qui domine encore dans la plupart des pays 
sous-développés, les employeurs estiment que l'objectif 
principal est l'accroissement du profit. Ils ne voient 
dans l'intensification du rendement du travail qu'un 
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moyen d'atteindre cet objectif. Ils se sont efforcés sans 
cesse d'accroître la productivité des travailleurs, ce qui 
a entraîné plusieurs· conséquences défavorables. On 
peut citer l'accroissement de la fatigue professionnelle 
et des accidents du travail, surtout dans les pays sous-
développés, où les normes en matière ·de nutrition, de 
logement et de sécurité sociale sont inférieures à celles 
des pays industrialisés. On peut citer aussi l'accroisse-
ment du nombre des licenciements et du nombre des 
chômeurs. 
36. Devant cette situation, la FSM a adopté une 
position constructive ; elle préconise l'augmentation des 
salaires, la diminution des heur·es de travail et l'exten·· 
sion de la sécurité sociale. Cette politique est conforme 
aux intérêts des pays comme à ceux des travailleur:;, 
car elle vise à accroître le pouvoir d'achat et l'impor-
tance du marché intérieur- deux conditions essen-
tielles du développement économique. 
37. La FSM est favorable aux propositions du Secré-
taire général tendant à organiser méthodiquement et à 
étendre l'action des Nations Unies dans le domaine de 
l'industrialisation, et à passer de la théorie à la pra-
tique. La proposition yougoslave, qui voudrait faire ins-
crire à l'ordre du jour de la onzième session de l'As-
semblée générale la question de l'industrialisation, est 
particulièrement intéressante à cet égard. 
38. En ce qui concerne les domaines d'action proposés 
par le Secrétaire général, il semble que les commissions 
économiques régionales soient les organismes les plus 
compétents pour se charger des projets dans le détail. 
Il pourrait être utile de créer une commission ·régio-
nale pour l'Afrique, à · condition que les représentants 
des populations autochtones soient admis à prendre 
part à ses travaux dans les mêmes conditions que les 
autres. 
39. Le Secrétariat devrait préciser sa conception de 
la productivité. L'industrialisation est l'élément essen-
tiel du programme qu'il propose, et la productivité ne 
peLt être que l'un des aspects de certains problèmes re-
latifs ~ l'industrialisation. 
40. Comme par le passé, la FSM se voit obligée de 
critiquer certains termes employés dans les documents 
des Na ti ons Unies. Il est dit par exemple, à la section 
1 de l'annexe au document E/2816, que "de telles me-
sures contribuent à garantir l'existence d'une main·· 
d'œuvre robuste, satisfaite de son sort et productive". 
Les travailleurs ne doivent pas être considérés comme 
un simple rouage, destiné à assurer le fonctionnement 
sans à-coups de la machine de la production. L'éléva-
tion du niveau de vie des travailleurs doit être consi-
dérée comme une fin en soi, et non comme un moyen 
d'accroître la production. 
41. Il importe que le Conseil s'attache particulière-
ment à l'étude de la question du niveau de vie et des 
répercussions de l'industrialisation dans le domaine 
social, comme l'y invite un projet présenté par le Se-
crétariat. Il faudrait aussi étudier les répercussions pos-
sibles de l'automation. 
42. La FSM exprime sa conviction que, pour être du-
rables, les progrès de l'industrialisation doivent s~ac
compagner d'une amélioration constante et régulière 
des conditions de vie de la population ouvrière. 
43. M. DE SEYNES (.Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales) remercie les membJ;es du Con-
seil des élog·es qu'ils ont bien voulu décerner aux tra-
vaux du Secrétat'iat 

44. Certaines questions d'ordre général ont été posées, 
en particulier par le représentant du Canada, lorsqu'il 
a demandé {907ème séance) si le programme préparé 
par le Secrétariat était un pr9gramme d'ensemble ou 
un programme résiduel, En fait1 -~~ programme n'est ni 
tout à fait l'un, ni tout à fait 1'autre. Un programme 
d'ensemble embrassant de manière exhaustive les prin .. 
cipaux domaines de l'industrialisation exigerait des 
ressources qui apparaissent hors de proportion avec les 
perspectives actuelles. En outre, un tel programme 
aurait dû englober l'action de toutes les institutions 
spécialisées intéressées et eût vraisemblablement exigé 
la création. de mécanismes administratifs nouveaux, qui 
ne sont pas nécessaires dans le cadre du programme 
préparé par le Secrétariat. Mais ce dernier n'est pas 
non plus un programme résiduel, en ce sens qu'il ne se 
propose pas de combler toutes les lacunes signalées 
dans l'inventaire des travaux. En réalité, le Secrétariat 
s'est efforcé de donner à la résolution du Conseil une 
réponse pratique et empirique. Il a formulé d'une part 
un cadre général dans lequel pourraient s'insérer les 
activités de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées, et un certain 11-ombre de pro-
jets qui peuvent être entrepris dans des secteurs jus-
qu'ici négligés, totalement ou en partie. 
45. Certains représentants ont semblé estimer que les 
propositions du Secrétariat n'étaient pas assez précises 
en ce qui concerne la coordina,tion. Le Secrétariat e.si: 
parfaitement conscient de l'importance et des difficultés 
du problème. Toutefois, les difficultés ne doivent pas 
être surestimées. En ce qui concerne le programme pré-
senté par le Secrétariat, la question de la coordination 
ne se pose pas en termes nouveaux et n'exige pas de 
mesures exceptionnelles. Elle peut être résolue selon 
les mêmes procédures appliquées quotidiennement dans 
les domaines de la réforme agraire, des coopératives, 
des industries artisanales, des ressources hydrauliques, 
etc. Les mécanismes existants, c'est-à-dire le Comité 
administratif de coordination, les réunions spéciales, le 
débat annuel du Conseil, les consultations officieuses, 
sont parfaitement suffisants. Le Secrétariat a donné 
l'assurance que les projets relevant des zones de compé .. 
tence communes à plusieurs institutions ne seraient 
même pas formulés avant que des consultations aient 
eu lieu. Il est prêt à réitérer ces assurances, et il est 
convaincu que l'esprit de coopération qui s'est mani-
festé si éloquemment dans l'exposé du représentant de 
l'UNESCO (908ème séance) doit per1nettre de sur-
monter les difficultés qui pourraient se présenter. 
46. M. de Seynes estime que ce sont essentiellement 
les conditions financières et administratives dans les·· 
quelles le programme devra s'exécuter qui doivent re-
tenir l'attention du Comité économique. A ce sujet, 
certains représentants se sont étonnés que le Secrétariat 
n'ait fait aucune mention des incidences financières. Il 
est difficile d'évoquer cet aspect du problème avant 
d'avoir pris connaissance des opinions exprimées par 
les membres du Conseil au cours de la discussion gé-
nérale et d'avoir une idée approximative des dimen-
sions du programme qui pourrait être envisagé par le 
Conseil. Des données prédses pourront être fournies 
au Comité économique. 
47. En ce qui concerne l'administration même du pro-
gram~ne, le Secrétariat a insisté sur la nécessité d'une 
certaine souplesse, ce qui. ne signifie pas bien entendu 
que le Secrétariat d~mande carte blanche. Mais les 
conditions d'exécution du programme proposé sont 
telles qu'elles se prêtent difficilement à l'établissement 
de programmes trop rigides dans le cadre des budgets 
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annuels. Une fois le mécanisme mis au point, il est bien 
entendu que le ·Conseil surveiller;.1 constamment la mise 
en œuvre du programme, soit directement, soit par l'in-
termédiaire de tout organe qu'il pourrait désigner à cet 
effét. 
48. En ce qui concerne le contenu du programme, cer-
tains représentants ont signalé que le Secrétarht n'avait 
pa$ mentionné la prugrammation. Il avait à cela deux 
raisons. D-'abord, il ne savait pas exactement quelle 
définition le Const:H entendait donner au mot "indus-
tria'lisation", Par ailleurs, si objectives qu'elles soient, 
des études sw.~ les plans et les programmes économiques 
sont extrêmement délicates, car les objectifs de ces plans, 
ainsi qu'il a été plus d'une fois souligné au cours de la 
~discussion, sont en partie dictés par des considérations 

·· d"ordre politique et social. 
49. Enfin, M. de Seynes note que, dans le cours du 
débat, certains représentants ont mentionné les condi-
tions générales destinées à faciliter un programme d'in-
vestissements dans les pays sous--développés. Il est cer .. 
tain que, pour être <:.:fncace, un programme d'investisse-
ment;;; doit être préparé et accompagné d'une action 
plus intensive · dans certains domaines essentiels : 
l'amélioration des statistiques, la création d'instituts 
technologiques, l'inventaire des ressources nationales et 
d'autres encore. .Ces activités sont essentielles à tout 
program.me ·d'investissements, qu'il soit national ou in-
ternational, public ou privé. Dans le cadre d'une telle 
action, un programme sur l'industrialisation pourrait 
contribuer d'une manière efficace, bien que non specta-
culaire, à faciliter le développement économique des 
pays sous-développés. 
50. L·?- PRESIDENT déclare que la discussion gé-
nérale sur la question de l'industrialisation est close et 
que la question est renvoyée au Comité économique. 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance et reliavement en Corée (E/2804, E/ 
2805, A/2936, A/2982, EjL.702) 

51. · M. K!ING (Etats-Unis d'Amérique) déclare que 
le rapport instructif et complet présenté par l'Agent 
génér~l de l'Agence des Nations Unies pour le relève-
ment de la Corée (UNKRA) [A/2936] montre le 
rôle imp"ortant des Na ti ons ·Unies dans la reconstruc-
tion de la Corée après la guerre, et la détermination 
des Membres non seulement de faire face à l'agression, 
mais d~ .contribuer à l'importante tâche que constitue 
la recunstruction. L'UNKRA aura biezitôt fini ses tra-
'VaUXr mais l'on peut s'attendre à ce que la République 
de Corée continue de recevoir des secours tant par 
accords bilatüaux que par l'entremise de diverses ins-
titutions rattachées à l'Organisation des Nations Unies. 
52. ·Le rapport, qui porte sur la période du 1er sep-
tembre 1954 au 30· juin 1955; a déjà été examiné par 
l'Assemblée géntSrale, et il suffit que le Conseil en 
prenne note. 
53. L'Assemblée générale étant tenue parfaitement au 
cottrant. des activités de l'Agence, les Etats ... Unis 
d'Amérique se sont joints aux autres membr·es du Co-
mité consultatif, à·savoir le Canada et le Royaume-Uni, 
pour présenter un projet de résolt1tion (E/L.702) ten-
dant à ce que la question intitulée "Assistance et relè-
vement en Corée" ne .figure plus à l'ordre du jour des 

· futures sessions du Conseil économique et social. La 
question pourrait touj~urs être ins~rite de ~ouvea~ à 
la. demande d'un membre du Conse1l. M. King esp~re 

que ce projet de résolution. obtiendra l'approbation d.J 
Cons~il. 

54. M. CH:IDNG (Chine) estime que l'action de 
l'Agence montre au gouvernement et à la population 
de la République de Corée que les Nations Unies con-
tinuent à remplir leurs obligations en venant en aide 
aux victimes de l'agression communiste. Jusqu'à ce que 
l'unificatia:J. de la Corée soit réalisée, les Nations Unies 
ne peuvent que continuer de s'intéresser vivement au 
sort du gouvernement et de la population de la Répu-
blique de Corée. Les contributions versées à l'Agence 
ont jusqu'ici à peine dépassé la moitié du chiffre à at-
teindre, et il serait souhaitable que le Comité de négo-
ciation des fonds extra-budgétaires demande aux gou-
vernements d'annoncer de rmuvelles contributions. 
55. Quant à la procédure d'examen des rapports an-
nuels de l'Agent général, la délégation chinoise appuiera 
la proposition figurant dans le projet de résolution 
commun. 
56. M. MACKAY (Canada) estime que l'on a enre-
gistré des résultats remarquables en ce qui concerne le 
relèvement de la Corée. Dans certaine~ branches, la 
production industrielle suffit à satisfaire les besoins 
nationaux et elle permet au pays de faire quelques 
exportations. Par contre, certaines difficultés sub-
sistent; c'est ainsi que la balance des paiements est tou-
jours déficitaire. Des fonds supplémentaires sont né-
cessaires pour financer les activités de l'Agence et, 
depuis la publication du rapport de l'Agent général, 
huit pays ont versé des contributions supplément~ires. 
57. En ce qui concerne le projet de résolution dont 
elle est un des auteurs, la délégation canadienne n'a 
pas d'opinions bien arrêtées sur la question de procé-
dure, mais elle estime que si la question est rayée de 
l'ordre dtt jour du .Conseil, celui-ci pourra consacrer 
plus de temps à d'autres travaux. 
58. M. HANCKE (Norvège) félicite l'Agent général 
des résultats obtenus par l'Agence. 
59. La contribution des pays scandinaves à la recons-
truction et au relèvement de la Corée se traduit surtout 
par le projet relatif à la construction et à l'administra-
tion d'un centre médical à Séoul. Les trois pays inté-
ressés, à savoir le Danemark, la Norvège et la Suède, 
ont signé récemment un accord uéfinitif avec le Gou-
vernement de la République de Corée et avec l'Agence. 
Ils fourniront 9 millions de dollars, dont 2 millions se-
ront consacrés à la construction du centre et à l'achat 
d'équipement médical. Les 7 autr'es millions de dollars 
serviront à couvrir les dépenses courantes du centre 
médical pendant une période de cinq années à partir 
de 1958, année durant laquelle on espère mettre ce 
centre en service. La République de Corée fournira le 
terrain ainsi que certains bâtiments et elle prendra 
à sa charge les dépenses locales. L'Agence construira 
de nouv·eaux bâtiments et fournira les transports. 
60. M. BARRIGA (Equateur) dit que la délégation 
de l'Equateur ·a pu bien comprendre tout ce qui a été 
faît pour la reconstruction et le relèv·ement de la Corée, 
grâce au rappor't complet de l'Agent général de 
l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de la 
Corée. 
61. De l'avis de la délégation équatorienne, le relève-
ment de la Corée devrait continue-:- à faire l'objet de 
l'aide des Nations Unies. Aux prises avec ses propres 
problèmes, le Gouvernement équatorien, qui a participé 
aux travaux de l'Agence à une époque où sa propre 
économie devait faire face à des événements tels que. 
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les suites du tremblement de terre de 1949, qui a ravagé 
le centre du pays, n'est malheureusement pas en état 
d'apporter actuellement un nouveaa concours financier. 
Il n'en continuera pas moins à donner son appui à toute 
mesure visant à donner à la République de Corée l'as-
sistance technique qui pourrait lui être nécessaire pour 
poursuivre sa reconstruction. L'·Organisation des Na-
tions Unies doit se réjouir du succès de cet effort com-
mun, qui a contribué à maintenir le principe de l'action 
collective énoncé dans la Charte. 
62. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) déclare 
que la délégation du Royaume-Uni partage les opinions 
exprimées par les représentants du Canada et des 
Etats-Unis. Le projet de résolution commun semble 
être un moyen raisonnable de rayer de l'ordre du jour 
du Consdl une question qu'il n'est plus nécessaire d'y 
maintenir. 
63. M. ROMANOV (Union des Républiques ·socia-
listes soviétiques) dit que, dans son rapport, l'Agent 
général ne dépeint pas complètement la situation en 
Corée, car il ne mentionne que la région méridionale 
du pays et passe complètement sous silence la situation 
dans la République populaire démocratique de Corée. 
En ce qui concerne la Corée du Sud, son économie est 
encore soumise aux effets sans cesse accrus de l'aug-
mentation des dépenses militaires, qui ont doublé de 
1954 à 1955. La conséquenct immédiate a été une 
hausse des prix, ce qui indique un abaissement grave 
du niveau de vie de la population. Au lieu de se con-
sacrer au développement économique, le Gouvernement 
de la Corée du Sud s'attache à accroître ses forces ar-
mées; il a récemment promulgué une ordonnance rela-
tive à l'appel sous les drapeaux de tous les jeunes geris 
sortant des établissements d'enseignement supérieur. 
64. La délégation de P.Union soviétique s'associe aux 
manifestations de sympathie adressées à la population 
de la Corée du Sud. 
65. La situation est entièrement différente en Corée 
du Nord, où les programmes de développement écono-
mique ont abouti à des résultats appréciables. Au cours 
du premier semestre de 1955, la production brute des 
industries d',Etat et des industries coopératives a été 
de deux fois et demie supérieure à ce qu'elle avait été 
pendant le premier semestre de 1953. Le relèvement et 
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le développement de l'agriculture ont pu être menés à 
bien surtout grâce à la réforme agraire, à la suite de 
laquelle la terre a été donnée aux paysans sans qu'au-
cune compensation ait été demandée. Des réservoirs 
ont été construits et des projets d'irrigation ont été 
entrepris. 
66. Grâce à l'action que le gouvernement a entreprise 
pou.r améliorer les conditions de vie de la population 
de la Corée du Nord, le revenu s'est accru de 3·7 pour 
100 de 1953 .à 1954, les ·salaires ont doublé à partir 
de 1953 et les prix de détail ont été réduits de 50 pour 
100 de 1953 à 195-5. 
67. L'importante aide matérielle apportée par !'·Union 
soviétique, la République populaire de Chine, la Tché-
coslovaquie, la Bulgarie, la Pologne, la Hongrie, la 
République démosratique d'Allemagne et la République 
populaire de Mongolie contribue grandement au déve-
loppement économique de la Corée du Nord. L'Union 
soviétique, qui a toûrni à elle seule plus de 1 milliard 
de roubles, a l'intention de livrer environ· 800.000 
roubles de matériel én 1956. 
68. L'établissement de relations économiques entre la 
Corée du Nord et la Corée du Sud présente une impor-
tance particulière pour la solution du problème que 
constitue le relèvement et le développement de l'éco-
nomie nationale de la Corée. · 
69. Il serait hautement souhaitable qu'ji existât un 
libre courant d'échanges entre la tCorée d·. Nord et la 
Corée du Sud. Le Gouvernement de la Corée du Nord 
a fait un certain nombre de propositions à la Corée du 
Sud en ·vue de l'établis~ement de relations commerciales 
entre les deux parties du pays, mais aucune réponse 
favorable ne lui est encore parvenue. A cet égard, l'ac-
tion de l'Agent général devrait être guidée par la né-
cessité d'établir un contact entre la Corée du Nord et 
la Corée du Sud. 
70. Le PRESIDENT met aux voix le projet de ré-
solution présenté par le Canada, les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni (E/L.702). . 

Par 15 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet 
de résolution est IJdopté. 

La séance est levée à 18 h. 5. 
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